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Les possibilités d’action en justice ne concernent que les salariés qui ont démarré une action en justice sur les textes conventionnels et non sur l’application du décret de 2001.

Ces décisions ont encore une fois donné raison à la CFDT en disant que l’article 29 de la loi Aubry 2 était illégal par rapport au droit des salariés car il mettait fin rétroactivement à un droit qui leur était acquis.
Plusieurs cas de figure suite à cet arrêt
1.
Pour les dossiers en cours : il faut s’appuyer sur cette décision dans le mémoire pour la défense des salariés. (Peut être cela vaut-il la peine de demander à l’employeur s’il préfère payer plutôt que de poursuivre l’instance.)

2.
Pour les dossiers qui sont en sursis à statuer en attente de cette décision : il faut mettre fin à ce sursis et demander la reprise de l’instance en s’appuyant sur cette décision (à moins que l’employeur ne préfère payer sans poursuivre l’instance).

3.
Pour les dossiers qui sont terminés sur une décision défavorable aux salariés et dont la notification a été faite au salarié il y a moins de six mois : il y a possibilité, pour ces salariés, de démarrer une instance devant la Cour européenne des droits de l’Homme avant la fin du délai de six mois.

Attention, ce délai n’est pas extensible et le délai de constitution du dossier est très court.
Nous vous faisons donc parvenir le dossier complet (fiche relative au requérant, fiche de renseignements complémentaires et tableau récapitulatif à remplir si la procédure concerne plusieurs salariés dans la même affaire) à retourner à la Fédération qui les fera déposer par Maître Masse-Dessen.

Ce dossier est à remplir et à signer impérativement par chaque salarié faisant la demande.
A fournir également la décision de justice attaquée ainsi que les justificatifs individuels sur les demandes chiffrées des salariés. Il faut aussi impérativement la preuve de la date de notification.

Les dossiers incomplets ne pourront être déposés.
4.
Pour les salariés qui ont perdu en dernière instance mais qui ne sont pas dans les délais pour faire appel à la Cour européenne des droits de l’Homme, nous allons étudier s’il est possible de monter une action collective contre l’état mais cela semble beaucoup plus compliqué et aléatoire. En tout état de cause, nous avons jusqu’en fin d’année 2007 pour déposer ce type de demande si nous nous y décidons.

5.
Pour les salariés n’ayant pas démarré d’action sur ces articles conventionnels, les délais de prescription font que nous n’envisageons pas de démarche puisqu’elle serait vouée à l’échec.

A LE REQUERANT
1. Nom de famille :
2. Prénom :
3. Nationalité :
4. Profession :
5. Date de naissance :
5 bis : lieu de naissance
6. Domicile :
7. Tél. n°

8. Adresse actuelle :
9. Nom et prénom du représentant : S.C.P.  H. MASSE‑DESSEN et G. THOUVENIN
10. Profession du représentant : Avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation
11. Adresse du représentant : 13 rue du Cherche Midi – 75006 PARIS (France)
12. Tél. n° 01.53.63.20.00
Je donne mandat à Me MASSE-DESSEN, avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation de me représenter devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme en ce qui concerne mes droits violés par l’article 29 de la loi du 19 janvier 2000.

Date
Signature
Renseignements complémentaires et pièces à joindre
Nom de l’établissement :
Adresse de l’établissement :
Date d’introduction de l’instance devant le Conseil de Prud’hommes :
Date de la dernière décision ayant fait application de la loi du 29 janvier 2000 (copie à joindre)
Date de réception de la notification de cette décision (avec justificatif)

Décompte des sommes demandées devant les Prud’hommes ou la Cour d’appel (copie à joindre)
Si une condamnation a été prononcée devant les Prud’hommes ou la Cour d’appel, détail de cette condamnation (copie à joindre)

ETABLISSEMENT (ou Association)

ADRESSE
N° de décision de justice et date de notification :
	Nom prénom
	Adresse
	Profession
	Date d’introduction de la procédure
	Montant demandé
	Signature

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	








ANNEXE I





Suites À donner aux décisions de la Cour européenne


des Droits de l’Homme 


Du 9 janvier 2007
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